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Taxe d'accise
M. l'Orateur adjoint: Que tous ceux qui sont contre veuil-

lent bien dire non.

Des voix: Non.

M. l'Orateur adjoint: A mon avis, les non l'emportent.

Et plus de cinq députés s'étant levés:

M. l'Orateur adjoint: Conformément à l'entente conclue
plus tôt, le vote est différé.

Le vote suivant porte sur la motion n° 48.

L'hon. Michael Wilson, au nom de M. Blenkarn, propose:
Motion n° 48.

Qu'on modifie le bill C-57, loi modifiant la loi sur la taxe d'accise et la loi sur
l'accise et prévoyant un impôt sur les revenus pétroliers, à l'article 76, en
retranchant les lignes 26 à 29 inclusivement, page 72, et en les remplaçant par ce
qui suit:

b) l'eau-de-vie dénaturée et le combustible visés à l'alinéa a) sont destinés au
propre usage du titulaire et peuvent être vendus aux requérants désignés par le
Ministre.

M. l'Orateur adjoint: Que tous ceux qui sont en faveur de la
motion veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

M. l'Orateur adjoint: Que tous ceux qui sont contre veuil-
lent bien dire non.

Des voix: Non.

M. l'Orateur adjoint: A mon avis, les non l'emportent.

Des voix: Sur division.

(La motion, est rejetée sur division.)

M. l'Orateur adjoint: Le vote porte maintenant sur la
motion n° 49.

L'hon. Michael Wilson, au nom de M. Blenkarn, propose:
Motion n° 49.

Qu'on modifie le bill C-57, loi modifiant la loi sur la taxe d'accise et la loi sur
l'accise et prévoyant un impôt sur les revenus pétroliers, à l'article 76, en
retranchant la ligne 36, page 72, et en la remplaçant par ce qui suit:

«cinq mille dollars ni inférieur à mille».

M. l'Orateur adjoint: Que tous ceux qui sont pour la motion
veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

M. l'Orateur adjoint: Que tous ceux qui sont contre veuil-
lent bien dire non.

Des voix: Non.
M. l'Orateur adjoint: A mon avis, les non l'emportent.
Des voix: Sur division.

(La motion est rejetée sur division.)

M. l'Orateur adjoint: Le vote porte maintenant sur la
motion n° 50.

L'hon. Michael Wilson (au nom de M. Blenkarn) propose:

Motion n° 50.

Qu'on modifie le bill C-57, loi modifiant la loi sur la taxe d'accise et la loi sur
l'accise et prévoyant un impôt sur les revenus pétroliers, à l'article 76, en
retranchant les lignes 27 à 29 inclusivement, page 73, et en les remplaçant par ce
qui suit:

«de validité de cinq ans et est automatiquement renouvelée tous les cinq ans à
moins que le Ministre ne fournisse des raisons justifiant le non-renouvellement
de cette licence spéciale provisoire».

M. l'Orateur adjoint: Que tous ceux qui sont pour la motion
veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

M. l'Orateur adjoint: Que tous ceux qui sont contre veuil-
lent bien dire non.

Des voix: Non.

M. l'Orateur adjoint: A mon avis, les non l'emportent.

Des voix: Sur division.

(La motion est rejetée sur division.)

M. l'Orateur adjoint: Comme la motion n° 50 est rejetée, les
motions n°- 40 et 51 sont automatiquement rejetées elles aussi.
Il faut maintenant voter sur la motion n° 52.

Le vote porte sur la motion n° 52.

L'hon. Michael Wilson (Etobicoke-Centre) propose:

Motion n° 52.

Qu'on modifie le bill C-57, loi modifiant la loi sur la taxe d'accise et la loi sur
l'accise et prévoyant un impôt sur les revenus pétroliers, à l'article 76 en
retranchant la ligne 29, page 73, et en la remplaçant par ce qui suit:

«après quoi le Ministre peut à son gré la renouveler pour des durées d'un an ou
moins..

M. l'Orateur adjoint: Que tous ceux qui sont pour la motion
veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

M. l'Orateur adjoint: Que tous ceux qui sont contre veuil-
lent bien dire non.

Des voix: Non.

M. l'Orateur adjoint: A mon avis, les non l'emportent.

Des voix: Sur division.

(La motion est rejetée sur division.)

M. l'Orateur adjoint: Le vote porte maintenant sur la
motion n° 54.

L'hon. Michael Wilson (au nom de M. Blenkarn) propose:
Motion n° 54.

Qu'on modifie le bilI C-57, loi modifiant la loi sur la taxe d'accise et la loi sur
l'accise et prévoyant un impôt sur les revenus pétroliers, à l'article 76, en
supprimant les lignes 15 à 32 inclusivement, page 74.

M. l'Orateur adjoint: Que tous ceux qui sont pour la motion
veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.
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